
La classe de seconde s'adresse à des élèves qui sont à des stades très divers dans l'élaboration de leur projet. 
L'organisation de cette classe est guidée par les principes suivants : 

- préserver le caractère de détermination permettant un choix ouvert de la série menant au baccalauréat ; 
- accompagner chaque élève de manière adaptée afin qu'il trouve, dans le cadre du lycée, l'aide nécessaire à 
l'appropriation des savoirs et à l'acquisition de son autonomie ; 
- développer des enseignements qui permettent à l'élève de mieux appréhender le monde qui l'environne, exer-
cer son jugement, acquérir de nouvelles compétences, s'ouvrir à la vie culturelle et artistique. 

 

Elèves issus de la classe de 3ème Générale de Collège. Après avis favorable du Conseil de Classe de 3
ème

 et examen 
du dossier par une commission départementale qui se réunit, courant Juin, selon la même procédure que pour les éta-
blissements relevant de l’Education Nationale (procédure AFFELNET).  
◊ Le dossier est constitué par le collège d'origine. 
 

◊ Enseignement général commun à toutes les classes de 2nde GT. 
  Enseignement spécifique :écologie, agronomie, territoire et développement durable EATDD: étude d’un territoire sous 
ses multiples composantes 
   Enseignement optionnel facultatif : 
   Les élèves ont le choix entre : 

- Hippologie-Equitation (installations professionnelles du lycée) 
- Pratiques Professionnelles en polyculture élevage (exploitation agricole la Cazotte) 
 

Les + à La Cazotte 
 
Projet personnel d’orientation : 
Afin de conforter son projet d’orientation post seconde, puis post bac, chaque élève pourra être accompagné dans cette 
démarche, tutorat, suivi individualisé, aide méthodologique, entretiens d’orientation.  
Petits effectifs 
 

◊ Pension complète en internat 
 
 

 Pluridisciplinaire, cette seconde permet de poursuivre en Bac Général, Bac Technologique ou Professionnel. 



Le contenu de la seconde générale et technologique comprend les mêmes enseignements communs que 
dans les établissements de l'éducation nationale et des enseignements optionnels (chaque élève doit 
choisir un enseignement optionnel général et un enseignement optionnel technologique). 
 

 

Français 4h 

Histoire géographie 3h 

Enseignement Moral et Civique 0h30 

LV1 et LV2 5h30 

Sciences Economiques et Sociales 1h30 

Mathématiques 4h 

Physique Chimie 3h 

Sciences de la vie et de la terre 1h30 

Education physique et Sportive 2h 

Sciences Numériques et Technologie 1h30 

Accompagnement Personnalisé  
Accompagnement au choix de l’orientation 2h 
 Ecologie, 
EATDD : Ecologie, Agronomie, Territoires et Développement Durable 
Organisation par projet sur les thématiques territoire, nature, sport, environnement 3h 
 

Option du domaine technologique : au choix : 
 Hippologie et Equitation 
Ou 3h 
 Pratiques professionnelle (en agriculture) 
 
L’option Hippologie Equitation est accessible aux cavaliers débutants ou confirmés : cet enseignement 
permet en outre aux élèves qui le poursuivent en classes de 1ere et Terminale STAV de présenter l’option 
facultative « hippologie équitation » aux épreuves du Baccalauréat. 
 
Les élèves peuvent également intégrer la Section Sportive Equitation ( 3h par semaine). 
De plus le mercredi après-midi, les élèves qui le souhaitent peuvent pratiquer de l’escalade, du rugby, du 
RAID pleine nature, et du badminton.  


